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RÉSOLUTION D’APPUI 
 
 
 
Considérant  que la rue Queen est l’artère commerciale centrale de l’arrondissement 

Lennoxville et qu’elle présente une charge historique remarquable de par 
son patrimoine architectural et de par son caractère festif fort dynamique 
d’antan. 

 
 
Considérant que l’arrondissement  Lennoxville s’est doté en 2003 d’une image 

commerciale conceptuelle du devenir de la rue Queen qui met en valeur 
la spécificité anglophone de ce secteur en termes d’architecture, 
d’aménagement urbain et d’affichage et ce, afin de redonner le centre-
ville aux piétons. 

 
 
Considérant  que le quartier historique de Lennoxville, incluant l’université Bishop’s a 

été identifié dans la stratégie de positionnement touristique de la ville de 
Sherbrooke (Zins Beauchesne et ass., avril 2006) en tant qu’un des trois 
pôles touristiques majeurs en regard de son potentiel de valorisation 
d’expériences patrimoniales et d’apprentissage. 

 
 
Considérant que les travaux d’aménagement et de mise en valeur du quartier 

historique de Lennoxville, incluant l’université Bishop’s, s’inscrivent dans 
le plan stratégique de développement de l’offre touristique de la ville de 
Sherbrooke 2007-2011 (DBSF, rapport préliminaire, sept. 2006).  

 
 
Considérant qu’aujourd’hui au moins 1 000 camions et semi-remorques traversent 

quotidiennement la rue Queen pour se rendre ou revenir des routes 108 
et 143 et que cette circulation lourde constitue une nuisance pour un 
développement commercial et touristique convivial de cette artère 
principale de l’arrondissement Lennoxville. 

 
 
Considérant que le prolongement de l’autoroute 410 permettra notamment de faire 

dévier la circulation lourde à l’extérieur du secteur commercial et 
historique de l’arrondissement Lennoxville. 

 
 
Par la présente, les membres du conseil de direction de Tourisme Sherbrooke désirent signifier 
aux autorités concernées du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement qu’ils appuient 
les intentions du ministère des Transports concernant le projet de contournement sud de 
l’agglomération de Sherbrooke dans le prolongement de l’autoroute 410. 
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    Président 
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